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Etat de l’Installation Intérieure d’électricité 
Arrêté du 28 septembre 2017 

Décret 2016-1105 du 11 août 2016 
NF C 16-600 juillet 2017 

 
 
Ce DIAGNOSTIC a pour objet d’établir un état de l’installation électrique, en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à 
la sécurité des personnes. 
En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la réglementation en vigueur. 
Sa durée de validité est de 3 ans dans le cadre d’une vente. 
Sa durée de validité est de 6 ans dans le cadre d’une location. 
 
 
Un état de l’installation intérieure d’électricité réalisé selon les exigences de l’article L. 134-7 du code de la construction et de 
l’habitation, tient lieu d’état de l’installation intérieure d’électricité prévu à l’article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs, s’il a été réalisé depuis moins de 6 ans à la date à laquelle ce document doit être produit. 
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Attestation sur l’honneur  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je, soussigné M. MISCHEL J-Ch., atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L 271-6 du Code 

de la Construction et de l’Habitation. 

 

J’atteste également disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des constats et 

diagnostics composant le dossier. 

 

Conformément à l’exigence de l’article R 271-3 du même code, j’atteste n’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à 

mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à moi, ni avec une entreprise 

pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir le présent 

diagnostic. 

 

En complément à cette attestation sur l’honneur, je joins mes états de compétences validés par la certification, ainsi que 

mon attestation d’assurance. 
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Attestation d’assurance  
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Certificat  

 




